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(57) Un aspect de l’invention concerne un dispositif
de correction multifonction (100) pour boîte (2) d’une piè-
ce d’horlogerie comportant un mouvement d’horlogerie
(1) présentant au moins un correcteur de fonction (10,
12) pour réaliser différentes fonctions d’activation, de sé-
lection, de remise à zéro et/ou de correction d’une infor-
mation dérivée de l’heure courante dudit mouvement
d’horlogerie (1), ledit dispositif de correction multifonction
(100) comportant : un corps cylindrique (110) configuré
pour être solidarisé à ladite boîte (2) de pièce
d’horlogerie ; une tige de commande (120) d’axe de ré-
volution (X-X), la tige de commande (120) étant mobile
en translation à l’intérieur du corps cylindrique (110) le

long de l’axe de révolution (X-X) et présentant une ex-
trémité (122) comportant une excroissance (123) apte à
interagir avec ledit au moins un correcteur de fonction
(10, 12) ; un organe de commande (130, 330) solidaire
de ladite tige de commande (120) ; caractérisé en ce que
l’organe de commande (130) est mobile en rotation
autour de l’axe de révolution (X-X) de la tige de comman-
de (120) entre plusieurs positions angulaires et en ce
que l’excroissance (123) est configurée de sorte que la
rotation de l’organe de commande (130) modifie la posi-
tion angulaire de ladite excroissance (123) autour de
l’axe de révolution (X-X) et vis-à-vis du mouvement d’hor-
logerie (1).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de correction
multifonction pour pièce d’horlogerie permettant par
exemple de sélectionner et/ou de modifier des informa-
tions affichées sur un cadran au moyen d’un unique or-
gane de commande.
[0002] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comportant un tel dispositif de correction
multifonction permettant par exemple de sélectionner
et/ou de modifier des informations affichées sur un ca-
dran par exemple pour corriger, enclencher, ou remettre
à zéro plusieurs fonctions dérivées de l’heure courante.

Arrière-plan technologique

[0003] Une pièce d’horlogerie, notamment une mon-
tre-bracelet, permet à l’utilisateur de connaitre l’heure
courante. Cette heure courante peut être corrigée en
exerçant une action (par exemple une traction) sur la tige
de remontoir jusqu’à obtenir une position déterminée
pour cette action de correction.
[0004] La montre-bracelet peut également permettre
d’afficher, de corriger, d’enclencher, de remettre à zéro
des fonctions dérivées de l’heure courante, générale-
ment appelées complications, comme par exemple un
quantième, un fuseau horaire, un chronographe, etc.
[0005] Pour cela, il est nécessaire d’incorporer des dis-
positifs de correction au niveau de la carrure de la boîte
de la montre-bracelet pour permettre de commander
et/ou corriger ces fonctions annexes.
[0006] Ces dispositifs de correction peuvent être du
type : boutons poussoirs ou correcteurs.
[0007] Les boutons poussoirs comportent générale-
ment un organe de commande de type poussoir posi-
tionné à l’extérieur de la carrure de boîte de montre et
qui est accessible facilement par l’utilisateur, les boutons
poussoirs permettant de commander et/ou corriger les
fonctions annexes sans l’utilisation d’un outil par l’utilisa-
teur.
[0008] Les boutons correcteurs sont typiquement des
boutons poussoirs miniatures qui sont noyés dans la car-
rure de la montre-bracelet et qui sont actionnables via
un outil de petites dimensions, et généralement de forme
pointue, au lieu d’un poussoir saillant facilement acces-
sible et manipulable par l’utilisateur. Ces boutons correc-
teurs sont généralement utilisés pour des corrections ra-
pides de fonction.
[0009] Certaines pièces d’horlogerie, et en particulier
les montres, comportant plusieurs complications, offrent
à leurs utilisateurs un nombre élevé de fonctions néces-
sitant de multiplier ces dispositifs correcteurs sur la boîte.
[0010] Cependant, la multiplication des dispositifs de
correction au niveau de la carrure pose des problèmes
d’implantation et peut occasionner des problématiques
d’esthétisme, notamment pour les pièces d’horlogerie de

milieu de gamme et haut de gamme, où un esthétisme
sobre et élégant est recherché.
[0011] La multiplication des dispositifs de correction
au niveau de la carrure engendre également des problé-
matiques d’étanchéité par la multiplication des ouvertu-
res dans la boîte de montre qu’il est nécessaire de réa-
liser pour l’intégration et le montage des différents
moyens de correction.

Résumé de l’invention

[0012] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
une solution aux inconvénients de l’état de la technique
précisés précédemment, en proposant un dispositif de
correction multifonction permettant de sélectionner, d’ac-
tiver et/ou de modifier au moins deux fonctions différen-
tes, avec un même dispositif de correction nécessitant
qu’une unique ouverture dans la carrure de boîte de mon-
tre pour son montage.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de correction multifonction pour boîte d’une pièce d’hor-
logerie comportant un mouvement d’horlogerie présen-
tant au moins un premier correcteur de fonction et un
deuxième correcteur de fonction, chacun des organes
correcteur de fonction permettant notamment d’activer,
de sélectionner, de remettre à zéro ou de corriger une
fonction dudit mouvement d’horlogerie, ledit dispositif
correcteur multifonction étant configuré pour sélection-
ner et/ou activer un des organes correcteurs de fonction
du mouvement d’horlogerie au moyen d’un unique orga-
ne de commande que comporte le dispositif correcteur
multifonction, accessible par l’utilisateur depuis l’exté-
rieur de la boîte.
[0014] Le dispositif de correction multifonction selon
l’invention comporte en outre :

- un corps cylindrique configuré pour être solidarisé à
ladite boîte de pièce d’horlogerie ;

- une tige de commande d’axe de révolution X-X, la
tige de commande étant mobile en translation à l’in-
térieur du corps cylindrique, le long de l’axe de ré-
volution X-X ;

l’organe de commande étant solidaire de ladite tige de
commande, et mobile en rotation et en translation par
rapport au corps cylindrique ;

caractérisé en ce que la rotation de l’organe de com-
mande provoque la rotation de la tige de commande,
autour de l’axe de révolution X-X, entre une première
position d’activation positionnant une excroissance
d’une extrémité de la tige de commande en regard
du premier correcteur de fonction et une deuxième
position d’activation positionnant ladite excroissan-
ce de ladite extrémité de la tige de commande en
regard du deuxième correcteur de fonction ;
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et en ce qu’une pression exercée sur l’organe de
commande permet d’amener l’excroissance de ladi-
te extrémité de la tige de commande en contact du
correcteur de fonction sélectionné afin d’activer, de
sélectionner, de remettre à zéro ou de corriger la
fonction du mouvement d’horlogerie sélectionnée.

[0015] Grâce à l’invention, l’utilisateur peut sélection-
ner facilement au moins un correcteur de fonction dudit
mouvement d’horlogerie qu’il souhaite activer, et
manœuvrer celui-ci lorsqu’une pression est exercée sur
le poussoir.
[0016] Ainsi, le dispositif de correction multifonction
selon l’invention permet de minimiser le nombre d’ouver-
ture à réaliser dans la carrure de la boîte de montre. De
ce fait, on s’affranchit des problématiques d’étanchéité,
d’implantation et d’esthétisme par la réduction du nombre
de dispositifs de correction à implanter au niveau de la
carrure.
[0017] On notera que le dispositif de correction multi-
fonction selon l’invention est un dispositif de correction
différent d’une couronne de réglage liée à la tige remon-
toir qui permet une fonction de réglage de l’heure, et
éventuellement du remontage du barillet. Ainsi, le dispo-
sitif de correction multifonction selon l’invention n’est pas
relié à une tige remontoir, pour le remontage d’un barillet,
et ne permet pas le réglage de l’heure courante du mou-
vement.
[0018] Selon l’invention, on entend par dispositif de
correction, soit un bouton poussoir qui présente typique-
ment un organe de commande poussoir saillant situé à
l’extérieur de la carrure de la boîte de la pièce d’horlo-
gerie, soit un bouton correcteur qui présente typiquement
un organe de commande correcteur intégré dans l’épais-
seur de la carrure et accessible par l’utilisateur via l’ex-
térieur de la boîte, par exemple via un outil.
[0019] Outre les caractéristiques évoquées dans le pa-
ragraphe précédent, le dispositif de correction multifonc-
tion selon l’invention peut présenter une ou plusieurs ca-
ractéristiques complémentaires parmi les suivantes,
considérées individuellement ou selon toutes les combi-
naisons techniquement possibles :

- pour l’une des positions angulaires de l’organe de
commande, l’excroissance de l’extrémité de la tige
de commande est apte à être positionnée en regard
d’un correcteur de fonction que comporte le mouve-
ment d’horlogerie, de sorte que le dispositif de cor-
rection est apte à exécuter une fonction associée au
correcteur de fonction lorsqu’une pression est exer-
cée sur l’organe de commande ;

- pour l’une des positions angulaires de l’organe de
commande, l’excroissance de l’extrémité de la tige
de commande est apte à être positionnée en regard
d’une pluralité de correcteurs de fonction que com-
porte le mouvement d’horlogerie, de sorte que le dis-
positif de correction est apte à exécuter simultané-

ment une combinaison de fonctions associées aux
correcteurs de fonction lorsqu’une pression est exer-
cée sur l’organe de commande ;

- pour l’une des positions angulaires de l’organe de
commande, l’excroissance de l’extrémité de la tige
de commande est inactive vis-à-vis du mouvement
d’horlogerie lorsqu’une pression est exercée sur l’or-
gane de commande ;

- le mouvement d’horlogerie comporte un premier cor-
recteur de fonction et un deuxième correcteur de
fonction, dans une première position angulaire de
l’organe de commande l’excroissance de l’extrémité
de la tige de commande est apte à être positionnée
en regard du premier correcteur de fonction et dans
une deuxième position angulaire de l’organe de com-
mande l’excroissance de l’extrémité de la tige de
commande est apte à être positionnée en regard du
deuxième correcteur de fonction, une pression exer-
cée sur l’organe de commande permettant d’amener
l’excroissance de ladite extrémité de la tige de com-
mande en contact du correcteur de fonction sélec-
tionné afin d’activer, de sélectionner, de remettre à
zéro ou de corriger la fonction du mouvement d’hor-
logerie associée ;

- le corps cylindrique présente une forme de cylindre
de révolution d’axe de révolution X-X ;

- la tige de commande est coaxiale au corps
cylindrique ;

- ledit dispositif de correction multifonction est un bou-
ton poussoir configuré pour être logé partiellement
dans une carrure de ladite boite, l’organe de com-
mande étant un poussoir ;

- ledit dispositif de correction multifonction est un bou-
ton correcteur miniature configuré pour être intégré
totalement dans l’épaisseur d’une carrure de ladite
boite ;

- l’organe de commande comporte une empreinte
configurée pour recevoir un outil présentant une for-
me complémentaire de l’empreinte ;

- le dispositif de correction multifonction comporte un
organe de rappel ménagé entre le corps cylindrique
et l’organe de commande pour assurer le retour de
l’organe de commande dans une position de repos ;

- l’excroissance de ladite extrémité de la tige de com-
mande fait saillie par rapport à un plan perpendicu-
laire à l’axe de révolution X-X ;

- l’excroissance de ladite extrémité de la tige de com-
mande est un tenon en forme de demi-lune ;
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- le dispositif comporte un organe d’indexation pour
indexer ladite pluralité de positions angulaires de
l’organe de commande ;

- l’organe d’indexation est formé par un indexeur com-
portant une bille d’indexage logée dans une cage
d’indexation portée par l’organe de commande ;

- ledit indexeur coopère avec des logements ména-
gés sur le corps cylindrique.

[0020] L’invention a également pour objet une pièce
d’horlogerie comportant un dispositif de correction mul-
tifonction selon l’invention.
[0021] Avantageusement, la pièce d’horlogerie com-
porte une boîte renfermant un mouvement d’horlogerie
comportant au moins un premier correcteur de fonction
et un deuxième correcteur de fonction, chaque correcteur
de fonction permettant notamment d’afficher, de corriger,
de sélectionner, d’enclencher, ou de remettre à zéro une
fonction dérivée de l’heure courante ; ladite boîte pré-
sentant une carrure comportant un logement dans lequel
est monté un dispositif de correction multifonction selon
l’invention, le dispositif de correction multifonction pré-
sentant une pluralité de positions angulaires pour inte-
ragir avec le premier correcteur de fonction et/ou le
deuxième correcteur de fonction du mouvement d’horlo-
gerie.
[0022] Avantageusement, le mouvement d’horlogerie
comporte un premier correcteur de fonction et un deuxiè-
me correcteur de fonction.
[0023] Avantageusement, le premier correcteur de
fonction et le deuxième correcteur de fonction sont for-
més par des bascules pivotantes superposées.
[0024] Avantageusement, la pièce d’horlogerie est une
montre-bracelet.
[0025] Avantageusement, le mouvement de la pièce
d’horlogerie est un mouvement mécanique.

Brève description des figures

[0026] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes :

- la figure 1 représente une vue de dessus d’un pre-
mier exemple de réalisation d’un dispositif de cor-
rection multifonction selon l’invention monté dans
une carrure de boîte de montre ;

- la figure 2 représente une vue en coupe sagittale,
selon l’axe A-A illustré à la figure 1, du premier exem-
ple de réalisation du dispositif de correction multi-
fonction selon l’invention ;

- la figure 3 représente une vue en coupe sagittale,
d’un deuxième exemple de réalisation du dispositif

de correction multifonction selon l’invention ;

- la figure 4 représente un troisième exemple de réa-
lisation d’un dispositif de correction multifonction se-
lon l’invention.

[0027] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision
contraire.

Description détaillée de l’invention

[0028] De manière générale et commune aux diffé-
rents exemples de réalisation qui vont être décrits par la
suite, le dispositif de correction multifonction selon l’in-
vention permet de sélectionner et/ou d’activer au moins
un correcteur de fonction que comporte un mouvement
d’horlogerie pour réaliser directement ou indirectement
différentes fonctions d’activation, de sélection, de remise
à zéro et/ou de correction d’informations dérivées de
l’heure courante, au moyen d’un unique organe de com-
mande accessible par l’utilisateur depuis l’extérieur de
la boîte.
[0029] L’organe de commande forme ainsi une inter-
face utilisateur pour commander différentes fonctions as-
sociées à des informations dérivées de l’heure courante
que comporte un mouvement d’horlogerie emboité dans
une boîte.
[0030] La figure 1 illustre, en vue de dessus, un premier
exemple de réalisation d’un dispositif de correction mul-
tifonction 100 selon l’invention, monté dans une carrure
20 de boîte 2 de pièce d’horlogerie. En référence à la
figure 1, la carrure 20 est illustrée en transparence afin
de pouvoir visualiser le dispositif de correction multifonc-
tion 100 dans son ensemble.
[0031] La boîte 2 de pièce d’horlogerie, est par exem-
ple une boîte de montre bracelet.
[0032] La boîte 2 comporte une carrure 20 présentant
une face extérieure 24 et une face intérieure 23. La face
intérieure 23 de la carrure 20 délimite un espace interne
destiné à recevoir un mouvement d’horlogerie 1 (non re-
présenté dans son ensemble).
[0033] Le mouvement d’horlogerie 1 porte et entraine
des moyens d’affichage de l’heure courante et comporte
notamment au moins une complication permettant d’af-
ficher au moins une information dérivée de l’heure cou-
rante. A cet effet, le mouvement d’horlogerie 1 comporte
une pluralité de correcteurs de fonction 10, 12. permet-
tant de réaliser, directement ou indirectement, différen-
tes fonctions d’activation, de sélection, de remise à zéro
et/ou de correction d’informations dérivées de l’heure
courante.
[0034] Dans l’exemple de réalisation illustré, le mou-
vement d’horlogerie 1 comporte un premier correcteur
de fonction 10 et un deuxième correcteur de fonction 12
permettant d’afficher, de corriger, de sélectionner, d’en-
clencher, ou de remettre à zéro au moins une fonction
dérivée de l’heure courante. Toutefois, cette représen-
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tation n’est pas limitative.
[0035] A titre d’exemple le mouvement d’horlogerie 1
peut comporter une complication de type quantième, fu-
seau horaire, chronographe, etc.
[0036] Les correcteurs de fonction 10, 12 sont par
exemple des bascules superposées et montées pivotan-
tes autour d’un axe de pivotement 11, comme illustré
notamment à la figure 1. Toutefois, d’autres types de
correcteurs de fonction sont envisagés.
[0037] La figure 2 représente une vue en coupe sagit-
tale, selon l’axe A-A illustré à la figure 1, du premier exem-
ple de réalisation du dispositif de correction multifonction
100 selon l’invention.
[0038] Dans ce premier exemple de réalisation, illustré
en référence aux figures 1 à 2, le dispositif de correction
multifonction 100 est de type bouton poussoir multifonc-
tion.
[0039] Le dispositif de correction multifonction 100
comporte un corps cylindrique 110 configuré pour être
solidarisé à la boîte 2, et plus particulièrement pour être
monté dans la carrure 20. Le corps cylindrique 110
s’étend selon un axe longitudinal X-X et peut être de sec-
tion externe circulaire ou de section polygonale.
[0040] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 à 2, le corps cylindrique 110 est un cylindre de
révolution d’axe de révolution confondu avec l’axe lon-
gitudinal X-X.
[0041] Le corps cylindrique 110 comporte une partie
tubulaire 111 et une tête 112, la tête 112 formant une
première extrémité du corps cylindrique 110.
[0042] La partie tubulaire 111 peut présenter une por-
tion filetée en vue de son assemblage à la carrure 20 de
boîte 2. A cet effet, la carrure 20 comporte un logement
21 traversant comportant une portion taraudée pour le
montage du dispositif de correction multifonction 100 se-
lon l’invention, par vissage.
[0043] Selon une variante de réalisation, la partie tu-
bulaire 111 peut être chassée directement dans le loge-
ment de la carrure 20.
[0044] La tête 112 est la partie du corps cylindrique
110 restant du côté extérieur à la carrure 20, c’est-à-dire
du côté opposé au mouvement d’horlogerie 1.
[0045] La tête 112 présente un diamètre supérieur au
diamètre de la partie tubulaire 111, de sorte qu’un épau-
lement 113 sépare la tête 112 de la partie tubulaire 111.
L’épaulement 113 forme ainsi une surface d’appui, ici
circulaire, ou d’arrêt, destinée à venir en contact avec la
face extérieure 24 de la carrure 20 de la boîte 2 lors du
montage du dispositif de correction multifonction 100.
[0046] Le dispositif de correction multifonction 100
comporte en outre une tige de commande 120 cylindri-
que circulaire d’axe de révolution X-X.
[0047] La tige de commande 120 est configurée pour
coulisser à l’intérieur du corps cylindrique 110 le long de
l’axe X-X; et plus particulièrement dans un alésage in-
terne traversant le corps cylindrique 110 ménagé pour
recevoir la tige de commande 120.
[0048] La tige de commande 120 est coaxiale avec le

corps cylindrique 110.
[0049] La tige de commande 120 est également mobile
en rotation autour de l’axe de révolution X-X à l’intérieur
du corps cylindrique 110. La tige de commande 120 est
solidaire d’un organe de commande 130 actionnable par
l’utilisateur depuis l’extérieur de la boîte 2.
[0050] Dans ce premier exemple de réalisation, l’orga-
ne de commande 130 est un poussoir. On entend par
poussoir la partie mobile et saillante d’un bouton poussoir
actionnable par l’utilisateur et destinée à être à l’extérieur
de la carrure d’une boîte.
[0051] La tige de commande 120 comporte :

- une première extrémité 121 dirigée vers l’extérieur
de la boîte 2 et solidarisée à l’organe de commande
130, par exemple par chassage ou vissage ;

- une deuxième extrémité 122 dirigée vers l’intérieur
de la boite 2 et destinée à venir au contact d’un cor-
recteur de fonction 10, 12 du mouvement d’horloge-
rie 1 et à actionner celui-ci lorsque l’utilisateur exerce
une pression sur l’organe de commande 130 ;

- une portion centrale formant la jonction entre la pre-
mière extrémité 121 et la deuxième extrémité 122.

[0052] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 et 2, la première extrémité 121 de la tige de com-
mande 120 présente un filetage, ménagé sur une face
radialement externe, pour recevoir par vissage l’organe
de commande 130.
[0053] La deuxième extrémité 122 de la tige de com-
mande 120 est destinée à être positionnée en regard du
mouvement d’horlogerie 1 selon différentes positions an-
gulaires.
[0054] Par exemple, une des positions du dispositif de
correction multifonction 100 permet de positionner la
deuxième extrémité 122 de la tige de commande 120 en
regard d’un correcteur de fonction 10, 12. Une des posi-
tions du dispositif de correction multifonction 100 permet
de positionner la deuxième extrémité 122 de la tige de
commande en regard d’une pluralité de correcteur de
fonction 10, 12. Une des positions du dispositif de cor-
rection multifonction 100 permet de positionner la deuxiè-
me extrémité 122 de la tige de commande en regard
d’aucun correcteur de fonction du mouvement d’horlo-
gerie.
[0055] La deuxième extrémité 122 de la tige de com-
mande 120 présente au moins une excroissance, par
exemple tenon 123, faisant saillie par rapport à un plan
perpendiculaire à l’axe de révolution X-X de la tige de
commande 120.
[0056] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 et 2, le tenon 123 présente une forme de demi-lune.
La forme et le positionnement du tenon 123 au niveau
de l’extrémité 122 dirigée vers l’intérieur de la boite 2
sont configurés en fonction du positionnement des diffé-
rents correcteurs de fonction du mouvement d’horlogerie
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1.
[0057] Avec des correcteurs de fonctions 10, 12 posi-
tionnés sous l’axe de révolution X-X de la tige de com-
mande 120, il est possible en outre de définir des posi-
tions angulaires permettant d’activer simultanément les
deux correcteurs de fonction 10, 12 ou encore aucun des
correcteurs de fonction 10, 12.
[0058] Selon l’exemple de réalisation illustré aux figure
1 et 2, en fonction de la position angulaire de l’organe de
commande 130, le tenon 123 peut être positionné :

- en regard d’un doigt 13 du premier correcteur de
fonction 10 (comme illustré à la figure 1) ;

- en regard d’un doigt 14 du deuxième correcteur de
fonction 12 ;

- en regard du doigt 13 du premier correcteur de fonc-
tion 10 et du doigt 14 du deuxième correcteur de
fonction 12 de manière à actionner simultanément
les deux correcteurs de fonction 10, 12 ;

- en regard d’aucun des doigts 13, 14 des correcteur
de fonction 10, 12, de manière à réaliser aucune
fonction.

[0059] La deuxième extrémité 122 de la tige de com-
mande 120 présente avantageusement un diamètre ex-
terne supérieur au diamètre externe de la portion tubu-
laire 111 du corps 110. Ainsi, la deuxième extrémité 122
est également configurée pour former une butée venant
en appui contre le corps cylindrique 110, et plus particu-
lièrement contre la partie tubulaire 111 du corps cylindri-
que 110, lors du retour dans une position de repos du
dispositif de correction multifonction 100.
[0060] Ainsi, la deuxième extrémité 122 forme des
moyens pour assurer une position de repos stable de
l’organe de commande 130.
[0061] L’organe de commande 130, de type poussoir,
présente une forme générale de capsule configurée pour
coulisser concentriquement autour du corps cylindrique
110. L’organe de commande 130 comporte un évidement
interne dans lequel une cheminée 131 est ménagée, pré-
sentant en son centre un alésage taraudé pour recevoir
la première extrémité 121 de la tige de commande 120.
[0062] Le retour dans une position de repos du dispo-
sitif de correction multifonction 100 est assuré par un
organe de rappel 140, par exemple un ressort de rappel,
positionné entre le corps cylindrique 110, fixe dans la
carrure 20, et l’organe de commande 130. Ainsi, l’organe
de rappel 140 tend à repositionner l’organe de comman-
de 130 et la tige de commande 120 dans une position
de repos lorsque l’utilisateur n’exerce pas de pression
sur l’organe de commande 130.
[0063] A cet effet, le corps cylindrique 110 comporte
une cavité d’extrémité ménagée au niveau de la tête 112
et configurée pour recevoir en appui une première extré-
mité de l’organe de rappel 140. La deuxième extrémité

de l’organe de rappel 140 vient en appui au niveau d’une
portion interne de l’organe de commande 130.
[0064] Ainsi, comme vu précédemment, la sélection
du correcteur de fonction 10, 12 du mouvement à
manœuvrer est réalisée par l’utilisateur en modifiant la
position angulaire l’organe de commande 130 par rapport
au corps cylindrique 110.
[0065] La rotation de l’organe de commande 130 en-
traine la rotation de la tige de commande 120 solidaire,
et permet ainsi de modifier la position du tenon 123 de
la tige de commande 120 en regard du mouvement d’hor-
logerie, par modification de la position angulaire du tenon
123, par rapport à l’axe de révolution X-X.
[0066] Une pression sur le même organe de comman-
de 130 permet ensuite d’amener le tenon 123 de la
deuxième extrémité 122 de la tige de commande 120 en
contact avec le ou les doigts 13, 14 des correcteurs de
fonction 10, 12 sélectionnés et de les actionner pour per-
mettre une activation, une sélection, une remise à zéro
ou encore une correction d’une ou plusieurs fonctions
associées aux correcteurs de fonction 10, 12.
[0067] Le dispositif de correction multifonction 100 se-
lon l’invention peut également comporter un organe d’in-
dexation 150 permettant d’indiquer à l’utilisateur, par
exemple de manière sensitive, que l’organe de comman-
de 130 est positionné dans une bonne position pour as-
surer la fonction désirer, comme par exemple l’activation
d’un ou plusieurs correcteurs de fonction 10, 12 du mou-
vement d’horlogerie 1. Ainsi, un tel organe d’indexation
permet d’assurer un bon positionnement du tenon 123
en regard d’un ou de plusieurs correcteurs de fonction
10, 12.
[0068] L’organe d’indexation 150 permet également
de définir plusieurs positions d’indexation stables de l’or-
gane de commande 130.
[0069] A titre d’exemple, l’organe d’indexation 150 est
formé par un indexeur comportant une bille d’indexage
151 et un ressort logés dans une cage d’indexation 152
portée par l’organe de commande 130, par exemple mé-
nagée dans une portion périphérique 132 de l’organe de
commande 130.
[0070] L’indexeur à bille est configuré pour marquer
plusieurs positions d’indexation stables de l’organe de
commande 130 mobile en rotation autour de l’axe de
révolution X-X.
[0071] L’indexeur à bille coopère avec une pluralité de
logements 155 ménagés au niveau de la surface radia-
lement externe du corps cylindrique 110, plus particuliè-
rement au niveau de la tête 112 du corps 110. Le corps
cylindrique 110 comporte autant de logements 155 que
de positions d’indexation désirées.
[0072] Dans l’exemple de réalisation décrit, l’organe
d’indexation 150 est configuré pour indexer quatre posi-
tions de l’organe de commande 130. Ainsi, le corps cy-
lindrique 110 présente quatre logements 155 par exem-
ple positionné à 90° les uns des autres au niveau de la
surface radialement externe du pourtour périphérique de
la tête 112. Les quatre positions d’indexage de l’organe
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de commande 130 correspondent avantageusement aux
quatre positions de tenon 123 permettant les actionne-
ments décrits précédemment à savoir :

- une première position angulaire pour activer le pre-
mier correcteur de fonction 10 (comme illustré à la
figure 1) ;

- une deuxième position angulaire pour activer le
deuxième correcteur de fonction 12 ;

- une troisième position angulaire pour activer simul-
tanément le premier correcteur de fonction 10 et le
deuxième correcteur de fonction 12 ;

- une quatrième position angulaire de débrayage pour
activer aucun des correcteurs de fonction en cas de
pression sur l’organe de commande 130.

[0073] Bien entendu, les positions d’indexation et le
nombre de positions d’indexation sont donnés à titre
d’exemple. D’autres variantes sont également envisa-
gées. On peut citer par exemple une variante plus simple
de réalisation consistant à indexer seulement la première
position et la deuxième position pour activer soit le pre-
mier correcteur de fonction soit le deuxième correcteur
de fonction.
[0074] On peut également citer une variante permet-
tant d’indexer la première position, la deuxième position
et la troisième position.
[0075] Lorsque l’organe de commande 130 est en po-
sition, l’utilisateur actionne l’organe de commande 130
en exerçant une pression selon une direction indiquée
par la flèche référencée F1 sur la figure 1, de manière
parallèle à l’axe X-X.
[0076] La pression exercée va à l’encontre de l’élé-
ment de rappel 140, déplaçant l’organe de commande
130 et la tige de commande 120 vers l’intérieur de la
boîte 2 et jusqu’à la mise en contact du tenon 123 avec
le ou les correcteurs de fonction 10, 12 sélectionnés. Une
pression supplémentaire sur l’organe de commande 130
permet de manœuvrer le ou les correcteurs de fonction
10, 12 afin de permettre une activation, une sélection,
une remise à zéro ou une correction d’une information
dérivée de l’heure courante associée.
[0077] Le dispositif de correction multifonction 100
comporte également un organe d’étanchéité 160 assu-
rant l’étanchéité entre le corps cylindrique 110 et la tige
de commande 120. L’organe d’étanchéité est par exem-
ple formé par un ou deux joints toriques superposés l’un
à l’autre.
[0078] L’organe d’étanchéité 160 est configuré pour
assurer l’étanchéité requise entre l’intérieur de la boite
de montre 2 et l’extérieur de la boite de montre 2 tout en
autorisant un mouvement de translation et de rotation de
la tige de commande 120 et de l’organe de commande
130.
[0079] La figure 3 illustre un deuxième exemple de réa-

lisation d’un dispositif de correction multifonction selon
l’invention.
[0080] En référence à la figure 3, le dispositif de cor-
rection multifonction 200 est identique au dispositif de
correction multifonction 100 décrit précédemment à l’ex-
ception des caractéristiques qui vont être décrites par la
suite.
[0081] Dans ce deuxième exemple de réalisation, l’or-
gane de commande 130 est un poussoir comportant une
empreinte 135 destinée à recevoir un outil pour faciliter
la rotation de l’organe de commande 130. Bien entendu,
l’outil comporte une forme complémentaire de l’emprein-
te 135.
[0082] La figure 4 illustre un troisième exemple de réa-
lisation d’un dispositif de correction multifonction selon
l’invention.
[0083] En référence à la figure 4, le dispositif de cor-
rection multifonction 300 est identique au dispositif de
correction multifonction 100 décrit précédemment à l’ex-
ception des caractéristiques qui vont être décrites par la
suite.
[0084] Dans ce troisième exemple de réalisation, le
dispositif de correction multifonction 300 est du type bou-
ton correcteur multifonction miniature destiné à être in-
tégré totalement dans une carrure 20’ de la boite de mon-
tre 2. En référence à la figure 3, la carrure 20’ est repré-
sentée en transparence afin de pouvoir visualiser le dis-
positif de correction multifonction 300 dans son ensem-
ble.
[0085] La carrure 20’ comporte un logement 21’ tra-
versant configuré pour recevoir par vissage ou chassage
le corps cylindrique 110.
[0086] Dans cet exemple de réalisation, l’organe de
commande 130 est un correcteur miniature logé dans le
logement 21’ de sorte que celui n’est pas saillant vis-à-
vis de la face extérieure 24 de la carrure 20’.
[0087] L’organe de commande 330 comporte une em-
preinte 135 destinée à recevoir un outil pour permettre
la rotation de l’organe de commande 130 qui est logé
dans la carrure 20’ et donc non accessible facilement par
l’utilisateur.
[0088] L’organe de commande 330 de ce troisième
exemple de réalisation présente un fonctionnement iden-
tique à l’organe de commande 130 décrit en référence
aux figures 1 à 2 et présente les mêmes caractéristiques.
[0089] L’organe de commande 330 est actionnable par
l’utilisateur depuis l’extérieur de la boîte 2 via un outil de
petites dimensions configuré pour coopérer avec la for-
me de l’empreinte 135.
[0090] Dans les différents exemples de réalisation, l’in-
vention a été particulièrement décrite pour la sélection
et/ou l’activation de deux correcteurs de fonction que
comporte un mouvement d’horlogerie. Toutefois, l’inven-
tion est également applicable pour la sélection et/ou l’ac-
tivation d’une pluralité de correcteurs de fonction d’un
mouvement d’horlogerie.
[0091] A cet effet, la deuxième extrémité 122 de la tige
de commande 120 peut comporter un ou plusieurs te-
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nons, ou d’éléments en saillie, de forme diverse, pour
permettre l’activation de plusieurs doigts d’activation de
plusieurs correcteurs de fonction.
[0092] Par exemple, avec un tenon excentré de forme
carrée, et en réalisant des quarts de tour de l’organe de
commande, il est envisageable de pouvoir activer quatre
correcteurs de fonction d’un mouvement d’horlogerie.
[0093] Dans la présente demande, la tige de comman-
de 120 actionne deux correcteurs de fonction, de type
bascule, d’un mouvement d’horlogerie mécanique. Tou-
tefois, il est envisagé que la tige de commande puisse
interagir avec un correcteur de fonction de type contact
électrique permettant de réaliser une fonction d’afficha-
ge, de correction, de sélection, d’enclenchement, ou de
remise à zéro d’au moins une fonction dérivée de l’heure
courante d’un mécanisme quelconque.
[0094] L’invention a également pour objet une pièce
d’horlogerie, telle qu’une montre bracelet, comportant
une boîte 2 renfermant un mouvement d’horlogerie 1
comportant au moins deux correcteurs de fonction 10,
20 pour afficher, corriger, sélectionner, enclencher, ou
remettre à zéro des fonctions dérivées de l’heure cou-
rante, comme par exemple un quantième, un fuseau ho-
raire, un chronographe, etc, et un dispositif de correction
multifonction 100 selon l’invention permettant de sélec-
tionner un correcteur de fonction 10, 12 du mouvement
d’horlogerie 1 et d’actionner celui-ci lors d’une pression
sur l’organe de commande 130, 330.
[0095] La boite 2 comporte une carrure comportant un
logement 21 dans lequel est monté un dispositif de cor-
rection multifonction 100, 200, 300 selon l’invention, par
chassage ou vissage.

Revendications

1. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
pour boîte (2) d’une pièce d’horlogerie comportant
un mouvement d’horlogerie (1) présentant au moins
un correcteur de fonction (10, 12) pour réaliser dif-
férentes fonctions d’activation, de sélection, de re-
mise à zéro et/ou de correction d’une information
dérivée de l’heure courante dudit mouvement d’hor-
logerie (1), ledit dispositif de correction multifonction
(100, 200, 300) comportant :

- un corps cylindrique (110) configuré pour être
solidarisé à ladite boîte (2) de pièce
d’horlogerie ;
- une tige de commande (120) d’axe de révolu-
tion (X-X), la tige de commande (120) étant mo-
bile en translation à l’intérieur du corps cylindri-
que (110) le long de l’axe de révolution (X-X) et
présentant une extrémité (122) comportant une
excroissance (123) apte à interagir avec ledit au
moins un correcteur de fonction (10, 12) ;
- un organe de commande (130, 330) solidaire
de ladite tige de commande (120) ;

caractérisé en ce que l’organe de commande (130,
330) est mobile en rotation autour de l’axe de révo-
lution (X-X) de la tige de commande (120) entre plu-
sieurs positions angulaires et en ce que l’excrois-
sance (123) est configurée de sorte que la rotation
de l’organe de commande (130, 330) modifie la po-
sition angulaire de ladite excroissance (123) autour
de l’axe de révolution (X-X) et vis-à-vis du mouve-
ment d’horlogerie (1).

2. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon la revendication précédente caractérisé en
ce que pour l’une des positions angulaires de l’or-
gane de commande (130, 330), l’excroissance (123)
de l’extrémité (122) de la tige de commande (120)
est apte à être positionnée en regard d’un correcteur
de fonction (10, 12) que comporte le mouvement
d’horlogerie (1), de sorte que le dispositif de correc-
tion (100, 200, 300) est apte à exécuter une fonction
associée au correcteur de fonction (10, 12) lors-
qu’une pression est exercée sur l’organe de com-
mande (130, 330).

3. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que pour l’une des positions angulaires
(P3) de l’organe de commande (130, 330), l’excrois-
sance (123) de l’extrémité (122) de la tige de com-
mande (120) est apte à être positionnée en regard
d’une pluralité de correcteurs de fonction (10, 12)
que comporte le mouvement d’horlogerie (1), de sor-
te que le dispositif de correction (100, 200, 300) est
apte à exécuter simultanément une combinaison de
fonctions associées aux correcteurs de fonction (10,
12) lorsqu’une pression est exercée sur l’organe de
commande (130, 330).

4. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que pour l’une des positions angulaires
(P4) de l’organe de commande (130, 330), l’excrois-
sance (123) de l’extrémité (122) de la tige de com-
mande (120) est inactive vis-à-vis du mouvement
d’horlogerie (1) lorsqu’une pression est exercée sur
l’organe de commande (130, 330).

5. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que le mouvement d’horlogerie (1) com-
porte un premier correcteur de fonction (10) et un
deuxième correcteur de fonction (12), en ce que
dans une première position angulaire de l’organe de
commande (130, 330) l’excroissance (123) de l’ex-
trémité (122) de la tige de commande (120) est apte
à être positionnée en regard du premier correcteur
de fonction (10) et en ce que dans une deuxième
position angulaire de l’organe de commande (130,
330) l’excroissance (123) de l’extrémité (122) de la
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tige de commande (120) est apte à être positionnée
en regard du deuxième correcteur de fonction (12),
et en ce qu’une pression exercée sur l’organe de
commande (130, 330) permet d’amener l’excrois-
sance (123) de ladite extrémité (122) de la tige de
commande (120) en contact du correcteur de fonc-
tion (10, 12) sélectionné afin d’activer, de sélection-
ner, de remettre à zéro ou de corriger la fonction du
mouvement d’horlogerie (1) associée.

6. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le corps cylindrique (110) présente
une forme de cylindre de révolution d’axe de révo-
lution (X-X).

7. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon la revendication 3, caractérisé en ce que la
tige de commande (120) est coaxiale au corps cy-
lindrique (110).

8. Dispositif de correction multifonction (100, 200) se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que ledit dispositif de correction multi-
fonction (100, 200) est un bouton poussoir configuré
pour être logé partiellement dans une carrure (20)
de ladite boite (2), et en ce que l’organe de com-
mande (130) est un poussoir.

9. Dispositif de correction multifonction (300) selon
l’une des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que ledit dispositif de correction multifonction (300)
est un bouton correcteur miniature configuré pour
être intégré totalement dans l’épaisseur d’une car-
rure (20’) de ladite boite (2).

10. Dispositif de correction multifonction (200, 300) se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que l’organe de commande (130, 330)
comporte une empreinte (135) configurée pour re-
cevoir un outil présentant une forme complémentaire
de l’empreinte.

11. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que ledit dispositif de correction multi-
fonction (100, 200, 300) comporte un organe de rap-
pel (140) ménagé entre le corps cylindrique (110) et
l’organe de commande (130, 330) pour assurer le
retour de l’organe de commande (130, 330) dans
une position de repos.

12. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que ladite excroissance (123) de ladite
extrémité (122) de la tige de commande (120) fait
saillie par rapport à un plan perpendiculaire à l’axe
de révolution (X-X).

13. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que ladite excroissance (123) de ladite
extrémité (122) de la tige de commande (120) est
un tenon en forme de demi-lune.

14. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comporte un organe d’indexation
(150) pour indexer ladite pluralité de positions angu-
laires de l’organe de commande (130, 330).

15. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon la revendication précédente, caractérisé en
ce que l’organe d’indexation (150) est formé par un
indexeur comportant une bille d’indexage (151) lo-
gée dans une cage d’indexation (152) portée par l’or-
gane de commande (130, 330).

16. Dispositif de correction multifonction (100, 200, 300)
selon la revendication précédente, caractérisé en
ce que ledit indexeur coopère avec des logements
(155) ménagés sur le corps cylindrique (110).

17. Pièce d’horlogerie comportant une boîte (2) renfer-
mant un mouvement d’horlogerie (1) comportant au
moins un premier correcteur de fonction (10) et un
deuxième correcteur de fonction (12), chaque cor-
recteur de fonction (10, 12) permettant d’afficher, de
corriger, de sélectionner, d’enclencher, ou de remet-
tre à zéro une fonction dérivée de l’heure courante ;
ladite boîte (2) présentant une carrure (20, 20’) com-
portant un logement (21, 21’) dans lequel est monté
un dispositif de correction multifonction (100, 200,
300) selon l’une des revendications 1 à 16, ledit dis-
positif de correction multifonction (100, 200, 300)
présentant une pluralité de positions angulaires pour
interagir avec le premier correcteur de fonction (10)
et/ou le deuxième correcteur de fonction (12) du
mouvement d’horlogerie (1).
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